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Objectifs triennaux 

 

À l’instar des projets réalisés par la Fédération dans les années antérieures et 

dans l’optique d’un développement durable, voici les grandes lignes directrices 

que poursuivra la Fédération des lacs de Val-des-Monts pour la période triennale 

suivante, soit pour les années 2010, 2011 et 2012. : 

 

 Assurer et maintenir la qualité des eaux de surface (lacs, ruisseaux, 

rivières) sur le territoire entier de la municipalité de Val-des-Monts par 

l’acquisition de connaissance, la concertation des intervenants régionaux 

et la mise en œuvre de projets environnementaux. 

 Assurer la continuité des projets favorisant le reboisement des berges de 

et ce, dans le but d’améliorer la qualité de l’eau et la valeur des terrains 

riverains. De plus, cet objectif est double car il va permettre de positionner 

Val-des-Monts sur la scène provinciale comme un endroit où 

l’environnement est au cœur des préoccupations de ses citoyens. 

 Développer une stratégie d’action pour effectuer une gestion intégrée des 

habitats aquatiques. Pour ce faire, la Fédération désire élaborer un plan 

d’action pour la lutte aux espèces exotiques envahissantes tel le 

myriophylle à épi et la salicaire pourpre et ce, afin que les citoyens de Val-

des-Monts puissent conserver les usages de leurs lacs, tel la baignade, le 

nautisme, le pêche, etc.  

 Participer à l’élaboration du futur schéma d’aménagement de la MRC de 

l’Outaouais et des Collines par l’intégration du Modèle de capacité de 

support des lacs comme un indicateurs servant à effectuer un 

développement plus judicieux du territoire. 

 Favoriser l’échange d’information entre les acteurs locaux et régionaux 

sur les lacs de Val-des-Monts et continuer l’acquisition de connaissances 

sur l’évolution du vieillissement des lacs de Val-des-Monts et des 

conséquences reliés à ce phénomène. 

 L’établissement d’un partenariat communautaire avec les établissements 

scolaires de Val-des-Monts et de l’Outaouais (projet conjoint avec les 

classes de biologie, participation aux réunions de la Fédération, etc.) 

 


